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ARTICLE 38

ÉTAT B

Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et 
de l'aquaculture

1 379 195 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 1 379 195

TOTAUX 1 379 195 1 379 195

SOLDE 0
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Par leur fonction, les coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) permettent d’accélérer 
le progrès technique et économique tout en cultivant des valeurs d’entraide et de coopération entre 
agriculteurs.

Les aides aux CUMA (conseil stratégique et investissements matériels) ont pourtant diminué de 
près de 1,4 million d’euros depuis 2017.

Cet amendement vise donc à maintenir les aides aux CUMA à hauteur des crédits votés en 2017.

Afin de respecter les exigences de l’article 40 de la Constitution et de la LOLF, le législateur est 
contraint de compenser la dépense par un gage sur un autre programme de la mission concernée. Ce 
n’est évidemment pas notre intention et nous appelons le Gouvernement à lever le gage. Ainsi cet 
amendement procède à :

• Une augmentation de 1 379 195 € en AE et CP de l’action 23 « Appui au renouvellement et 
à la modernisation des exploitations agricoles » du programme 149 « Compétitivité et 
durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture » 
(ceci est l’objet de notre amendement) ;

• Une diminution de 1 379 195 € en AE et CP de l’action 01 « Moyens de l’administration 
centrale » du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » (ceci 
est notre gage).


